
 

Le prêt des manuels scolaires est gratuit pour tous les lycéens disposant du Pass’Region jeunes. La remise de 
ces manuels se fera à la rentrée scolaire sur présentation du Pass. Attention, les livrets pratiques restent à la 
charge des familles. 
A la fin de l’année scolaire, les livres dégradés seront facturés 10€ et les livres inutilisables ou non rendus 
seront facturés 20€ aux familles. Aucun chèque de caution n’est demandé pour le prêt des manuels. 

 
Si l’élève n’a pas de Pass’Region, il doit faire les démarches pour obtenir son Pass directement en remplissant 
le formulaire suivant : PASS’Région jeunes | Région Auvergne-Rhône-Alpes 
Les demandes seront validées par l’établissement dès que possible (au plus tard fin août). 

 
Si l’élève possède déjà un Pass’Region, il doit le conserver et l’établissement s’occupera de recharger les 
avantages pour l’année 2026/2027. 

Cordialement,  

Lucas MEUNIER, Coordinateur Vie Scolaire - Pôle 7ème 
 

 

 École Lestonnac I Collège Lestonnac I Lycée professionnel Chevreul Lestonnac I 2 bd des Tchécoslovaques 69OO7 Lyon I Tél. 04 72 83 06 20 I Fax 04 72 83 06 26 

 Collège Chevreul I 21 rue Sala 69002 Lyon I Tél. 04 78 38 20 00 I Fax 04 78 38 72 89 
 Lycée Chevreul Lestonnac I 7 rue Pierre Robin 69007 Lyon I Tél. 04 28 00 01 40 I Fax 04 28 00 01 49 
 Lycée Chevreul Saint Didier I 1 route de Champagne 69370 Saint Didier au Mont d'Or I Tél. 04 37 46 02 86 I Fax 04 37 46 02 86 

 Internat Chevreul Saint Didier I Maison Saint Charles - 12 rue du Castellard 69370 Saint Didier au Mont d'Or I Tél. 04 26 78 79 56 

www.chevreullestonnac.fr 

Lycée général et technologique 

Madame, Monsieur, 

CIRCULAIRE MANUELS SCOLAIRES 2026-2027 



auvergnerhonealpes.fr

Plein d’avantages
en Auvergne-Rhône-Alpes

2026-2027



Apprends les gestes qui peuvent  
sauver des vies !
>� 30 € pour une inscription  
à la formation PSC*.

PREMIERS SECOURS

> �Coupons « dépistage / prévention » :
Accès anonyme et gratuit à une consultation 
médicale, à des analyses médicales  
et à un contraceptif.

ACCÈS À LA SANTÉ

*Premiers secours citoyen.

Avantages utilisables 
à partir du 1er septembre 2026SANTÉ



ENGAGEMENT

Tu souhaites t’investir pour les autres ?
> �200 € ou 500 € d’aide pour ton permis après  

la réalisation d’une mission d’engagement 
volontaire dans une association ou un EHPAD.

Découvre les missions disponibles en te connectant  
à ton compte PASS’Région jeunes.

PERMIS DE CONDUIRE B1

TU ES ARBITRE DANS UN CLUB SPORTIF 2,  
OU ENGAGÉ AUPRÈS DES SAPEURS-POMPIERS  

OU DE LA GENDARMERIE NATIONALE ?

Des aides spécifiques  
au permis de conduire te sont réservées.

Découvre-les sur auvergnerhonealpes.fr

 1 L’avantage permis est majoré pour les jeunes en situation de handicap. 2 Concerne certains sports collectifs.



SCOLARITÉ
MANUELS SCOLAIRES1

> Gratuits

MANUELS SCOLAIRES  
COMPLÉMENTAIRES2

> �50 € pour les lycéens inscrits en formation 
professionnelle ou en Première et Terminale STMG

> �50 à 100 € pour les jeunes inscrits en formation 
à distance au CNED ou les élèves des formations 
sanitaires et sociales3

Avantages utilisables 
à partir du 3 juin 2026

TU ES APPRENTI DE MOINS DE 26 ANS ? 

Pour savoir si tu peux bénéficier d’une aide pour tes manuels 
scolaires ou ton premier équipement, renseigne-toi auprès  
de ton établissement.

¹ Pour les lycéens. Sauf enseignements optionnels. 2 Doublé en cas de situation de handicap. 3 Pour les formations de niveau infra-bac  
et bac, hors apprentis

> Si la formation suivie le nécessite.

PREMIER ÉQUIPEMENT  
PROFESSIONNEL



CULTURE

> �5 places  
à 1 € l’entrée

CINÉMA MUSÉES  
ET EXPOS

Avantages utilisables 
à partir du 1er septembre 2026

SPECTACLES
ET CONCERTS

> �20 €

LIVRES  
« LOISIR »

> �30 €*
*15 € maximum par transaction

> �30 €*
*15 € maximum par transaction



SPORT  
ET LOISIRS 
DE PLEINE NATURE

> �30 € pour une licence sportive annuelle.

Avantage doublé pour :
• les jeunes en situation de handicap  
• les filles pratiquant un sport de self-défense

SPORT

Avantages utilisables 
à partir du 1er septembre 2026

> �30 € pour une carte de pêche 
annuelle et 30 € pour le passage 
ou la validation annuelle  
du permis de chasser.

CHASSE ET PÊCHE



COMMENT UTILISER  
TON PASS’RÉGION JEUNES ?
Grâce à ton code d’utilisation à 4 chiffres, 
défini lors de ta commande de carte,  
tu peux utiliser ton PASS’Région jeunes 
chez les 9 000 partenaires !

CONSTRUIS TON AVENIR !
oreka.auvergnerhonealpes-orientation.fr  
un site pour t’informer sur les métiers,  
la formation et l’emploi en région 

En tant que bénéficiaire du PASS’Région jeunes, tu t’engages à avoir un comportement  
respectueux dans ton établissement et chez les partenaires !

ENVIE DE  
BONS PLANS ?
Retrouve-nous sur

TÉLÉCHARGE  
L’APPLI sur



BESOIN 
D’AIDE ? 04 86 27 98 50

ASSISTANCE

(appel non surtaxé, du lundi au vendredi de 9h à 18h)

BESOIN D’INFOS ?
Rendez-vous sur

auvergnerhonealpes.fr


